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« Vers une Eglise protestante unie » 

 
D. 20 (projet n°1) ADOPTE 

 
 
 
 
Le Synode général de l’Eglise évangélique luthérienne de France / Le Synode national de 
l’Eglise réformée de France, réuni à Bourg-la-Reine du… au…mai 2009, 
 

- reçoit le document « Vers une Eglise protestante unie »  présenté conjointement par 
les Comités directeurs de l’Eglise évangélique luthérienne de France et de l’Eglise 
réformée de France, visant à exposer les perspectives ecclésiologiques et 
théologiques du processus engagé en vue d’aboutir à la création d'une Eglise unie, 
conformément à la décision du Synode général/national de Sochaux-Montbéliard 
2007. 

 
- Donne son approbation aux orientations générales du projet d’Eglise unie conçue 

comme une base commune de vie et de mission pour le témoignage et le service de 
l’Evangile. 

 
- Demande aux Comités directeurs, en vue de la constitution en 2013 au plus tard 

d’une Eglise unie : 
 

o de continuer le travail d'élaboration d'une déclaration d'union et de la 
soumettre à l'étude des Eglises et des Synodes. Elle manifestera à l'occasion 
de la création de l'Eglise unie la réalité de la communion qui unit dès à 
présent l’Eglise évangélique luthérienne de France et l’Eglise réformée de 
France. 

 
o de poursuivre le processus de consultation entrepris pour proposer aux 

Synodes un nom pour désigner cette Eglise ; 
 

o de préparer les décisions nécessaires à cet effet, notamment les statuts et les 
règles d’organisation de cette Eglise ; 

 
 

 
Le Synode général/national, 
 

- approuve le principe d’une seule Commission des ministères responsable devant le  
Synode de l’Eglise unie ; 

 
- demande, en conséquence, aux Comités directeurs de mettre à l’étude la mise en 

place d’un rôle unique des ministres de l’Eglise unie organisé de manière à faire droit 
à la fois au souci de l’EELF de bien marquer la spécificité du ministère pastoral 
ordonné au sein de la diversité des ministères reconnus, et à celui de l’ERF de bien 
marquer la diversité des ministères également reconnus qui n’exclut pas la spécificité 
du ministère pastoral, premier mais non supérieur. 

 
 
EELF 35 Votants 32 Oui 2 Non 1 Blanc 
ERF 84 suffrages exprimés 81 Oui 3 Non 1 Blanc 


